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Point 90 de l'ordre du jour:
Rétablissement des droits légitimes de la

République populaire de Chine à 1'Organisa-
tion des Nations Unies (suite). • • • • • • • • • 1

Président.' M. Abdul Rahman PAZHWAK
<A fghani stan>.

POINT 99 DE L'ORDRE DU JOUR

Rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies (suite)

1. M. CHEVTCHENKO (Hépublique socialiste sovié­
tique d'Ukraine) [traduit du russe]: L'Assemblée
générale discute depuis dr-s années la question du
rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies et, chaque fois qu'elle l'examine, la République
socialiste soviétique d'Ukraine préconise une solu­
tion positive.

2. Notre position sur cette question à la fois impor­
tante et simple est définie par les considérations
de principe suivantes: premièrement, l'Organisa­
tion des Nations Unies, conformément à sa Charte,
doit être vraiment une organisation internationale
universelle. Deuxièment , la Chine est une grande
puissance, I'un des pays fondateurs de l'Organi­
sation, et sans sa participation l'ONU ne peut agir
avec l'efficacité nécessaire pour consolider la paix
dans le monde et la sécurité des peuples et, à
plus forte raison, pour résoudre les grands pro­
blèmes internationaux qui. se posent à elle. Troisième­
ment, la République populaire de Chine est le seul
Etat chinois, et son gouvernement le seul représentant
légitime du grand peuple chinois.

3. C'est le Gouvernement de la République populaire
de Chine, et lui seul, qui exprime la volonté du peuple
et qui par conséquent a le droit de représenter la
Chine dans l'arène internationale. Comme c'est là
un fait irréfutable, le Gouvernement de la République
populaire de Chine a sa place légitime à l'Organisa­
tion des Nations Unies et dans les autres organisations
internationales.

4. Comme on le sait, la représentation de la Chine
à l'Organisation des Nations Unies donne lieu à
une situation intolérable, qui s'est créée et qui
subsiste, en contradiction flagrante avec la Charte
de cette organisation, par suite de la position politique
des Etats-Unis d'Amérique.
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5. En l'espèce, la politique des Etats-Unis reflète
un mépris profond et injustifié envers les disposi­
tions fondamentales de la Charte 1 va Il l'encontre
des Inté rêts fondamentaux de l'Organisation et sape
son autor-ité et son rôle dans les affaires inter­
nationales.

6. Tous les arguments que les représentants des
Etats-Unis continuent d'invoquer contre le rétablisse­
ment des droits légitimes de la République populaire
de Chine Il l'Organisation des Nations Unies sont
sans fondement aucun et n'ont rien à voir avec la
Charte de notre organisation ni avec son activité.
Ils sont manifestement spécieux et illogiques, et
nous n'avons pas l'intention de nous y arrêter main­
tenant.

7. Pour quiconque envisage sérieusement et sans
parti-pris la question du rétablissement des droits
légitimes de la République populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies, rien ne justifie
évidemment que le peuple chinois, fort de ',00 millions
d 'habitants, soit privé de la possibilité de participer
à l'activité de l'Organisation et de ses organes,
en particulier d'un organe aussi important que le
Conseil de sécurité, oü la Chine a droit ~. une place
de membre permanent.

8. En se refusant par tous les moyens à reconnaftre
qu'il est urgent de mettre fin à cette situation
anormale, les Etats-Unis montrent qu'ils méprisent
l' Organis ation des Nations Unies et qu'ils cherchent,
contrairement à ses intérêts, à freiner son processus
d'adaptation aux grands changements sociaux et
politiques qui ont lieu actuellement dans le monde.

9. Contrairement à toute logique, ils s'efforcent
de maintenir le statu quo qui empêche la Chine de
participer avec les autres Etats à la discussion
et au règlement des grands problèmes internationaux
à l'Organisation des Nations Unies. Ils préfèrent
conserver la fiction d'une représentation de la Chine
en soutenant les prétentions de la clique des partisans
de Tchang Kai'-chek, prétentions absurdes et con­
traires aux normes élémentaires du droit inter­
national et à la Charte de l'ONU.

la. L'ne de Taiwan, qui fait partie intégrante du
territoire de la République populaire de Chine, se
trouve temporairement occupée par les Etats-Unis,
et le régime de Tchang Kaî-chek n'est qu'un fantoche
entre les mains de l'occupant. C'est pourquoi la
délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine est opposée à toute tentative tendant à faire
admettre l'idée des "deux Chines" et à s'en inspirer'
pour le règlement de la question de la représentation
de la Chine à l'Organisation des Nations Unies. Cette
idée, qui ne résiste pas à la critique, ne peut en fait
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satisfaire que ceux qui s'opposent au rétablissement
des droits légitimes de la Républtque populaire de
Chine à l'Organisation.

11. C'est pourquoi ln d~16gation de la HSS d'Pkraine
votera contre le projet de résotution AIL. 500, qui
tend 'à créer un cormtê chargé d'examiner le problème
de la représentation cie la Chine. A notre avis, ce
problème n'existe pas et ne peut donc faire l'objet
d'une étude par le comité proposé. Il n'existe qu'un
seul problème, celui du rétablissement des droits
légitimes de la H6publique populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Untes , car il est évident
que seule la République populaire de Chine peut
s'acquitter au nom du peuple chinois des obliga­
tions ussoctëes à la qualité de Membre de l'ONU
et d'autres organisations internationales.

12. La délégation de la HSS d'Ukraine votera égale­
ment contre le projet de résolution présenté par
les Etats-Vnis et d'autres pays [A/L.494 et Add.I]
qui, sans aucune Justification, présente cette question
de procédure concernant la représentation d'un Etat
Membre comme une question de fond qui demanderait
l'application de l'Article 18 de la Charte.

13. Conformément à la position logique qu'elle prend
sur la question du rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine à l'ONU, la
délégation de la RSS d'Ukraine appuiera le projet
de résolution des 10 pays [A/L.496 et Add.I],

14. M. YASSENN (Irak): Jamais dans l'histoire,
fiction n'a été aussi éloignée de la réalité, aussi
incompatible avec elle que la représentation de la
grande Chine par un autre gouvernement que celui
de la Républtque populaire de Chine. La rétablisse­
ment des droits légitimes de cette république à
l'Organisation des Nations Unies est donc indis­
pensable. Il est la solution que nécessite la sécurité
du monde, qu'exige l'intérêt de notre organisation
et qu'imposent les principes incontestés du droit
international.

15. Du point de vue de la sécurité du monde, les
événements de tous les Jours confirment notre con­
viction que le problème de la sécurité du monde
et de la sécurité de certaines régions tourmentées
ne peut avoir de solution raisonnable et durable
qu'avec la collaboration du Gouvernement de PékLl.
De plus, il est inutile d'envisager la possibilité
d'un désarmement général et total sans la collabora­
tion d'une grande puissance qui a pu atteindre l'apogée
d'une puissance nucléaire; et il en est ainsi de
tous les problèmes, des autres problèmes importants
de la paix et de la guerre qui, de nos jours, ne
se prêtent pas à des solutions partielles mais récla­
ment des solutions universelles.

16. Il est de l'intérêt de notre organisation de
rétablir les droits légitimes de la République populaire
de Chine. Notre Organisation a incontestablement,
d'après sa Charte, une vocation à l'universalité.
Elle ne peut que souffrir d'une situation de fait
lamentable, qui exclut de son sein plus du quart
de la population du monde, avec toutes ses pos­
sibilités et toutes ses ressources. De plus, la posi­
tion qu'occupe la Chine dans notre organisation
est une position particulière. Elle est l'un des mem­
bres permanents du Conseil de sécurité; de ce fait,

sa représentation, entachée d'une irrégularité fla­
grante. met, on doute à mon avis la légitimité des
décisions du Conseil et diminue 1\ n'en pas douter
l'efficacité de ses actions. De toute façon, il est
hautement utile que la Chine populaire soit tenue
de respecter les obligations de la Charte. La posi­
tion négative adoptée 1\ son détr-iment par certaines
puissances pourrait l'encourager f\ s'en sentir libérée,
pourrait aboutir à ln dislocation du système des
Nations Unies que la Chine a effectivement contribué
f\ élaborer. Or. notre monde, qui devient de plus
en plus petit et dans lequel les relations des peuples
deviennent de plus en plus serrées, ne peut plus
se passer d'une organisation et ne peut avoir plus
d'une institution qui représente le sommet hiérar­
chique de cette orgunlsutlon.

17. De plus, rétablir les droits légitimes de la
Chine populaire i\ l'Organisation des Nations L'nies
est ce qu'imposent. à mon avis, les règle s les plus
incontestées du droit international ainsi que de la
pratique constante des différents organes des Nations
Unies. Pour s'en convaincre, il faut d'abord rappeler
qu'il ne s'agit ni d'un problème d'admission - la
Chine est un Membre fondateur de l'Organisation
des Nations l'nies - ni d'un problème d'cxcluston,
Aucun de ces problèmes, qui nécessitent naturelle­
ment une procédure spéciale, n'est fi notre ordre
du jour. Il s'agit d'une question de représentation
d'un Etat, plus particulièrement de vérification des
pouvoirs de certains représentants pour représenter
un Etat; il s'agit de savoir qui, tl. la suite d'un
changement de gouvernement. a le droit de représen­
ter un certain Etat au sein de l'organisation. Or.
sil' on excepte certains cas exceptionnels d' invas ton
d'une réglon par un Etat ou un groupe étrangers,
le gouvernement qui a le droit de représenter un
Etat est celui qui a la possibilité de maintenir
l'ordre à l'intérieur du territoire de cet Etat et
d'assumer ses responsabilités internationales. Selon
ce critère, c'est donc le seul Gouvernement de la
République populaire de Chine qui a le droit de
représenter la Chine.

18. Il serait fastidJeux d'essayer ici de prouver
la capacité qu'a ce gouvernement de maintenir l'ordre
intérieur et d'assumer les responsabilités inter­
nationales de la Chine.

19. Sa présence au sein de l'organisation ne peut
nullement être conditionnée par son adoption d'un
certain régime politique ou d'un certain système
social. Il est incontestable, de nos jours. que le
choix d'un système polit '1.ue ou social relève de
la souveraineté de l'Etat et est entièrement de
sa compétence exclusive. L'organisation a fidèlement
respecté cette pratique et il n'est point juste de
ne pas l'appliquer à la Chine.

20. Permettez-moi d'expliquer maintenant l'attitude
de ma délégation à l'égard de la procédure proposée
pour le vote. L'an dernier, l'Assemblée générale
a adopté une résolution [2025 (XX) J prévoyant la
nécessité de la majorité des deux tiers. Certaines
délégations demandent le maintien de cette attitude.
Ma délégation, je l'ai déjà souligné, s'oppose à
cette proposition. La question se réduit à une sim­
ple question de procédure, de vérification des pou­
voirs, et de ce fait, ne peut, pel' se, être considérée
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comme une quustton importante au sens de I'urttcle 18
de la Charte. I1 n'est pas juste de constdêrer que
cette quostton devient importante du fait qu'olle
concerne une grande puissunce . L'égalité de droits
-l'un des principesfonclariwntauxdesNations Cnies­
s'y 01lP080. La vériftcutton des pouvoirs est une
question de procédure, donc qui n'ost pas importante.
qu'vlle conce-rne une grande ou une petite puissance .
A notre avis, le pn-ugruphe 3 de l'Article 18 de la
Charte, qui semble être 1\ la base de ln résolution
udoptée I'unnée de rntèro , 11(' permet pas d'excepter
un cas particulier de toute une catégorie qui. pel' se,
est constdérée comme une catégorie simple, pour
considérer ce eus particulier comme une "question
importante". C'UE't, 1\ notre avis. l'interprétation
correcto de.' ('e paragraphe a de l'Article 18. Il
n'est pas for-mulé de la sorte sans raison. Il vise
prêctsément t\ prévoir une discrimination qui pour­
rait ~tre Imposée par des attitudes politiques pas­
sagères pt difficilement défendables.

21. (~uelques mots enfin sur les projets de résolution
soumis ~ l'Assemblée. Ma délégation s'oppose au
projet de résolution A/L.494 et Add.L, qui concerne
la procédure de vote. Elle ne peut, non plus, appuyer
le projet de résolution A/L.500, qui vise la création
d'un comité d'étude, car la question nous semble
trop claire pour nécessiter encore une étude sup­
plémentaire.

22. En conclusion, ma délégation est fermement
en faveur du rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine à notre Organisa­
tion. En rétablissant ses droits, nous résoudrons
de nombreux problèmes et nous contribuerons
sérieusement à rétablir l'ordre dans le monde, et
peut-être contribuerons-nous à mettre plus d'ordre
au sein de notre organisation.

23. M. OULD DADDAH (Mauritanie): L'W1e des idées
fondamentales qui ont généreusement présidé à la
création de l'Organisation des Nations Unies se trouve
être la nécessité, pour l'humanité, de s'aménager
des voies pouvant permettre par le dialogue et la
négociation - donc de manière pacifique - de régler
les différends que les incompatibilités d'intérêts
et d'options politiques provoquent souvent entre les
nations. Cette idée, M. Seydoux l'a évoquée il y a
quelques jours ici même en disant: "Il est de toute
façon nécessaire que nous nous accommodions les
uns des autres." [l473ème séance, par. 34.]

24. Pour la délégation de la République islamique
de Mauritanie, cet aspect du r6le des Nations Unies
est capital. Il importe donc de mettre l'Organisation
des Nations Unies en mesure de mettre cet aspect
non seulement en relief, mais aussi en pratique.
Pour cela, il importe avanttoutderenforcerl'autorfté
de l'Organisation. C'est ce qui a fait dire au Président
de ln République islamique de Mauritanie. parlant
en juin 1966 devant le Congrès du parti du peuple
mauritanien:

"Les Natrons Unies restent pour nous, petit pays
du tiers monde, la seule tribune où notre voix
peut être entendue au même titre que celle des
grandes puissances. C'est pourquoi nous restons
fermement attachés à l'existence de cette organisa­
tion et au renforcement de son autorité."

25. Cette nôccssttô cie renforcer l'autorité de notr«
cngnnlsutton, c'est-à-dire le maintien de la confiance'
que chaque nation, grande ou petite, doit sc sentir
fondée à placer en elle et en sa capacité de trouver
des solutions pacifiques aux graves problèmes qui
agitent notre époque, se trouver-a renforcée lor-squ'elle
procédera au rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine à l'ONt\ Cette
conviction profonde. le chef de l'Etat mauritanien en
a fait part en ces termes au Congrès du parti du
peuple mauritanien tenu au mois de juin 1966:

"L'admission de la Répuhlique populaire de Chine
à l'Organisation des Nattons Unies serait, redisons­
le 1 un pas gigantesque vers la paix et le détente
internationales, "

26. En effet, qu'on le veuille ou non. la grande
nation chinoise, une et indivisible. le grand peuple
de la République populaire cie Chine, à force de
courage, d'organisation, de travail inlassable, grâce
à ses énormes possibilités économiques et humaines,
s' e st acquis une place de premier ordre et une
audience grandissante sur la scène internationale.
Cette vérité fondamentale, le Secrétaire général,
e Thant. avec la profondeur de pensée et la justesse
d'analyse qui le caractérisent, l'a évoquée en ces
termes dans l'introduction à son dernier rapport
annuel sur l'Organisation:

"On ne peut, de plus, considérer certains de ces
problèmes non encore réglés - qu'il s'agisse de
la position des Nations Unies quant à la crise
dans l'Asie du Sud-Est ou de l'absence de progrès
dans la voie du désarmement - sans établir un
rapprochement avec le fait que l'ONU n'a pas
encore cette composition universelle qui est son
but. On ne peut, à longue échéance, compter que
l'Organisation donnera toute sa mesure si un
quart de l'humanité est exclu de ses délibérations."
[A/6301/Add.1, p. 15].

27. En effet, le problème essentiel auquell 'Organisa­
tion des Nations Unies se doit d'attacher le plus
d'importance, celui du maintien de la paix et de
la sécurité internationales, comment peut-on l'en­
visager avec sérieux, avec un minimum d'efficë,.lrité
et de chance de succès, en l'absence d'une gr .de
puissance comme la République populaire de Chine?
Comment l'Organisation des Nations Unies pourrait­
e lle jouer pleinement son rôle de forum international,
de lieu de rencontre et de dialogue, tout en privant
illégalement le quart de l'humanité de son droit
légitime d'être légalement représenté au sein de
l' Organis ation mondiale?

28. Certains continuent à s'ingénier à trouver des
arguments contre le rétablissement de la République
populaire de Chine dans ses droits légitimes à l'Or­
ganisation des Nations Unies. A notre avis, une
telle hostilité, fondamentalement préjudiciable à
l'autorité des Nations Unies, est par là même con­
traire à l'intérêt réel de chacun des Membres
de cette organisation. De plus, cette hostilité ne repose
sur aucun argument solide, politiquement ou juridi­
quement défendable.

29. En réalité, il est clair que ni la thèse des
"deux Chines", ni la mesure dilatoire trouvant son
expression dans la création d'un comité ad hoc, ne

•



-
sont dl.' nntur» il l'IHltl'illUl'l' Po~itivl'nH'nt ,~ 1;1 1'1't'IH'l'dw
d'ml!' solution l'IHIVI'llahlt' du Pl'llllh'llH' qlll nous
pr(.IWI'Upl'.

:Hl. A prl)lll)~ dl' 1:1 tht\~l' dt'S "doux ('hi'i.l'~'''. 111Hl:-;

avons h' dl'vl)ir ~ qu'Iuspi r» 1:1 niohulro hOllnl~tl'tt"

lnte llectuol l« - dl' nous dl'llUlllll'r qiu-I l'~t h' p;nl1\I'l'­
nerru-nt qut l'Xl'l".'l' un PlHIVl)i1' rVl'i sur h' pl'uph'
ehtnot», En d'uut n-s to rmos , quvl l':4 h' P;IHIVl'l'lH'­
mont qui Pl'ut l'Ilp;ag'l.'r lt'~ l't'~~IHlrl'l'~ dl' 1:1 grnnd«
nntton l'hilloi~;l' l't qui pl'l~sidl' au dl'stin dl' la pulssnnt»
Chine" ~\ l'l'S quvst lons , la 1't"pon:-;I' e st l'1ai 1'1.' ot
chnvun dl':-> rl'lH'(.~wntallts id prv~;l'nt:-; la connntt
parfattenu-nt: h' gouvornomont qUI' h' grnml poupl»
chinois ~'l'St cho ist. l"t'St bu-n h' Gouvernouu-nt d..,
la Ht"puhliqUl' popula lri- dl' Chtne.

:n. 1>l' plus, chacun t'ait qUt' la Ht"puhliqUl' populn i r«
dl' Chine. uusst hien quo l't'UX dt':-; hnhitnnts dl'
Pormose qui occupent il légalument sa plaoo , rt'jt'ttl'nt
l'att"p;IH'iqul'I1Wnt ('l'ttl' c-hlrué rtqu» notion dl' "de-ux
Chtru-s".

a:z. Dans ces condlttons , 011 est en droit dl' SI'

pose r dl's que st lons i'\ propos dl' I'uttltté dl' la l'l't"a­
tlon l~'un comlté ~.l~J !~~~~ l'harg0 d'étudit'r h' problè m«
lIt' l'admis~ion dl' la H0publiqUl' populail'l' dl' ChiI1l'
i'\ l'ONl'.

33. Lorsqu'lm St' l'aPPI'Ill', d'U11l' part. llltt' l'A~~l'm­
1>101' génél'all', dan~ sa rt"solution ·~no (Y). adnpt{>l'
au ('ours de la t'inquièn1l' session l'n 1950, a utilisé
8un8 aucun sucC(ls une proct"clurt' de Cl'ttp nuturl',
lorsque, cl'autre part. on se souvil'nt que le pl'obl(lnw
du "l't'tabllssPUlE'llt dps droits lt"gitimps dl' la
Ht"puhlilllll" populaire dl' Chine :) l'()r~anisation dt'S
Nations Fllif's" t'st pos~ depuis lli ans cll'vant Cl'ttl'
organi~ation, on St' l'l'ml parfaitt'l1wnt t'omptt' dl'
l'incléeencl' dl' la proposition contl'l1l1t' dans Il' projpt
de rt"solution A/L,50n. La eommission propos~l'

constitue en rt'alltt" une fuitl' devant les respon­
sabilités qui sont ('elles de chacun des l\Iem1>l'es
de l'Organisation, une vul~aire l11l'SUl'e c1Pdoire qui
ne trompe personne l't qui n'est lllu:-; de mise. Chacun,
dans son for int6riüur, ~e rl'nd compte dl' la ~rave
injustice commise t'1. l'encontre de la H6pl1hlique
populaire de Chine, 1\ laque Ill' on ('ontinue avcc
obstination il refuser Ul6gall'nwnt l'entrée au spin
dt'8 Nations {fnÎt's.

34. Une telle injustice commise à l'égard dl' la
Hépuhlique populairt' de Chine constitul' par aUlt'urs
une attl'inte g-rave aux prindpps dl' h:u..;e d'um'
organisation qui se Vl'Ut pt (Ill(' l'on veut univt'rsellt'.

35. CeH lluelqlll'S l'onsid6r.ttions amt'lllmt ma d616ga­
tion à lancer tin appl'1 :'l. l'emH'mhle dl's auteur~

du projet cIe résolution AIL. GOO afin (lue. par respt'et
pour l'Assl'mhlél' gt"nérale pt par courtoisie enVE'rR
chacun de SOB membres, el' projet de résolution
soit purement et simplement retiré.

36. Un autre projet d(~ r6solution [A/L.494 et Acld.l]
est également d6pos6 devant l' ASHumblé~',Les autl'urs
de ce projet entendent tramlfol'mer une qucHtion de
procédure en une qtH..H'tion de fond, et ('l'la l'n vue
de faire jOl1l'r l'Artide lR de la Charte npropos
du vote sur la question (lui nous pl'~oeeupe.

37. La déM~ation de la Hépublique islamique de
Mauritanie, avec heaucoup d'autres délégations, C'on-

~;Îlh'l!'l' ql\l' la quvst ion du "r(.tahli~SI'Illl'llt dl'~ droits
ll'g·itillll'~) dt' la Ht"puilliqul' populntr« dl' t'hint' t'1.
l ': )rp;aniHatilHl d{'~ Nnt ion» t!nlt'H" l'~;t blt'Il l11W qUI'H­
t ion dl' prlll'l;dlll'l'. 11 s'ap;it pour nous dl' la rl'prt"sl'u­
t nt.ion d'un Etat l't non dl' I'udmlsston d'lm nIHIVl':IU
niemhro .) l'Or~~anisation dL'H Nnt lons Unle s. Le prujet
dl' l'l'solution A/L.·W·1 vt Adci.I contient une gruve
tllt"P1'iSI' llUt.' nous nous :-;l'Iltons nllli{!;0:-; dl' déuoncor.
Si l'l' prnjl't dl' ré solutlou est nus aux vol x, me
d('l(>~ation ~l' t rouvor n dans I'uhltgutton dt' votvr
vontrv.

:H\. L'ah~l'nl'l' dt' la Ih<;puhl1qut' populn i ro dl' Chlno
vonst itu« un« 1:11.'11111' tl'l\~ gruvo qui, si l'Ut' n'est
pa~ t'nlllhh"'l' suns t.u-de r, r isqu» d'unénnttr I'uutorttô
dl' I't irguntsutton.

:nl. SI' rl'Ildl'l' ii l'{\vidl'l1l'l', pl'l'Ildrl' lt'~ réulttés
pour l'l' qu 'l'lh';4 sont exigent parfois des qualitês
dl' l'IHtra~l' et dl' prévoyunce qui honorent lt's lndtvldus
ot los nattons qui on Iont preuve. Pour ('l' qui est
dl' la Chino , 1:1 rl"alitt<; ost qu'il n'y a qu'une seul,'
Chine , la Hl'publiqUl' populaire dl' Chine, Etat
qui l'l'lH'(>SI'tltl' dt' 1':1\'IHl nuthentlquo 1:1 grnnd« «tvf ltsu­
t ion et Il' g'1':li1d peuph: chlno!s. {'nI' uutrv rénl lté ,
("l'st qu'aul'un dt'~ p:rands pl'ohlt'llH'S ljlll' pORt' notl'l'
(>pt)qUl', qu'il s'ap;i~~l' du dt"~ar[l1l'ml'l1t ou du l'dour
dl' la paix l'n Extr('[lll'-Ol'il'nt, I1t' pl'ut ~tl't' l't"solu
l'n l'allsl'lll't' dl' la H{>puhliqul' populail'l' dl' Chint'.
TL'nir l'nmptt' dt' ('t'f' rt>alitt's. l"l'~t rNahlil' !t'R
lh'nits l~giti[l1l's dl' la H6pullliqlll' pl)Intlairt' dC' ('hint.'
~ l'Or~anisath)n dt's Nation~ {'nit'~.

·10. \ nili'\ pourquoi ma llt'q~~ation 1'()n~id6rp l'adop­
tinn du projl't dl' r(>~nlution .\/L.·Hlll l'l Adtl.l, dont
1,111' l'st l'un de:-; auh'urs, d'unt' itnI)Ortal1l't' vitalt'
pnur l'()rp;ani~atlon dt's to.:athmK {'nil'R, t"l'st-t'1.-dirl'
pour l'l'nSI'mbh' des pt'uph'~ du l1ll)ndl'.

41. ~I. ~II~I~I:\NHE ~IINllA (Thailandp) [traduit de
l'an~bi~l: ('l'tte al1n{\l' l'nt.'lH'l', l'Ol'ganisathm l'st
saisit' d'une qUl'stion cl'UIW Importanel' fondan1l'ntalt.',
('l'Hl' dl' la l'I'IH't"Rl'ntntinn dt' la Chille. "oili'\ main­
tt.'nant 1ti an~ quI' la di~('ussion dl' l' ndmission dl'
la Chint' t.'OIllmUlüste à l'ONU retient toute notre
attention. t'l'pendant, dt'puis 1961, Oll pour la prt'nü'èrp
fois la ql1l'sthm du r{\tahlisst'll1l'nt dl's pr0h'ndus
droit~ lép;itiml's a Nt" insl'rite :, l'nl'drl' du jour dt'
1t :\~;sl'm1>It"I', l't' prnhlt'n1l' important a fait l' Objl't
d'un dt"hat trt''1s largl.'. allant dl' plaidnYl'rs émouvants
l't dt' haranhrttl's juriditlUI'S i\dl'S pol~miqut.'R pnlitiqu('~.

Dl' tnut l'da pourtant, il rt'ssort unt' chost' ('t'rtaint':
tous ('l't1X (lui ont particip0 aux dt"lih~rntinl1s de
l'Assembll'l' ont at'l'ord6, (i'une manière ou d'une
autre, UlU' trt\s grande importance t'1. ('E.' problt'n1l'
hrûlant.

42. Ma d(>l0gation voudrait rapppl('r t'1. tous ceux qui
s'l'ffor<'('nt dl' ran1l'nt'r Cl'ttl' qUl'Rtion importantt' il.
une Himplt' (ltll'Htion dl' procédUl'(' dt.' v(~rificution

de pouvoir:-; qu'il s'agit d'un problt"nw d'ml(' gravité
pt d'une importance dl' nature i\ ontrai'her dl's con­
séquOnt,(,S immenses et il voir cles r6percussions
profonde:~ on Asie, aus8i bien qu'à l'ONtT, et m~me
dans le monde ('ntiel'. Comment peut-on alors prNen­
tire (lUe la question est aussi simple qu'on le dit,
quand U s'a~it l'n fait de lu paix l't de ln sécurité
de l'Asie et d'autres parties du montk~, pt que ('ette
(lu(.'stilln est lourdo de conséqlletll'P8 t'normes pOlir
l' (>rganiHation.
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·l:{. ('l'la Mant. ma d(>l~~atilln a d~('Ïd~ dt' Ht:U';~l)('it'r

aux 14 aut ro s lllIÜ;:-i:lIWt'~; qui Jlr~~t'lltl'llt lo lll'lljt't
dp ré sol ut ion [:\/L.-Hl·l, t't Add.L] dont l':\l'KPrnhh~t'

gl"n~r:lh' p~.;t mn lntonunt Kai~it'. prnjd qui, on fait.
domnndo :\ l'.\K~t'lllhl('l' dl' r('ai'fil'lllt'l' su dl'il'iHinn
nntér iouro , i't :-;a\'\lil' llUt' ('llllfol'mC>nll'nt ?ll':\rtit'h'l~

dl' 1:1 Churtv , touto propus lttun tendant n modlûo r
la ropré suntatton d(' la Chtn« t':-it lUW quvstion lm­
purtunto , dl'il'i:-;ilHl qui (>tait jU8tifi0P ('t qui le donu-ur«.
11 s'impn8t' qUt' l':\sl'wm1>ll'i(' at'l'ordt' :\ ('('Ut' qUt'~­

t ion toute I'fmpo rtnncc qu'o llv mé rit« indé ntuhlonu-nt,

4·1. Mu d~10p;athlll a (.t6 ot 1'('sh' sui-prls« - t'Ill'
a d'uf lloui-s munifcstô Ka stupéf'nctlon pour la prt'­
miè ro t\lis lo rs du lil~hat que l'.\ssl'Illhl~t' a tenu
sur l'dtl' quvst ion on Ultil - dp la Iuçon dont a
0tt~ pr~St'l1t~t' la dernundo dl' "rl'ita1>lissen1l'nt dl\f;
droits h"'p;itiIlH'H dl' la HC>pu1>liqllt' populuirv dl' Chine
i't l't irgunisutton des Nattons Unies". A l 'ôpoque
[10711l'n1l' séunee] nous avons dit que l'AHSl'mhll'l~

Sl' tr-ouvait devant une situation dans luque lle la
qunlité dl' Me mhro d'tm Etat l'itait contestée, non
par une autre uutortté , mais par un autre Etat
Mcmbr« parlant :HI nom d'une uutro nutortté , sans
quo ('l'Ut' uutorlté muntfo st« lv dé si r de particlpe r
aux travaux dl' I'r u-g.mtsution. ('l'Ul' s ituut ion anor­
mule n'a pas chanA{'. hien qUt' l'Etat Mornhre auteur
do la contcstat ton Sl' soit dopuis t'f1'a(,'0 pour ~rl'

l'(llaY0 par diver-s autrus. 1,t' fond du pr()hlt.'ml'
r('stl\ pourtant t'Ssüntil'lll'ml'nt Il' m~nw, Comml~nt

peut-on prendn' au s(>riNlx h~s paroles, si ~loquentes

soit'nt-t'lh~s. dl~ ('(lUX qui dt\llWndl'nt l' l'Orp;anisa­
thm dl~ l'Nahlil' L't' qu'ils qualifil'nt dl' "droit ll'p;itinll'''
d'un rl'ip;inw d'(-trl' rt'p1'0Spnt0 :, l'ONtT, a1t)l's que
l'l' r0p;inll', lllin dl\ manifl'stl'r lui-m~Ilw h' moindrl'
slHll'Î dt' partil'ipt'r 1\ 11118 travaux, n jup;C> ()t)Il dl\
l'lHI\'l'ir d'in.lul'l's ll\s Nation8 t'nil's l't Il' Sl'l'r0taire
gllnl'ral, li Thant '?

45. .Jusqu' l' maintenant, les seules paroles pronon­
cées par Pékin à l'ôgard de l'Organisation expri­
ml'nt un m~pris harp;nNlx l't t1l1l' ranCCl\Ur non déguisée.
Comnll'nt pl'Ilt-on parler au nom d'nutruÏ, alors
qu'il est évident qUl' Cl' dernier, en fait, nt' demande
ril~n? Pourquoi - et l'l'la int('ressl~notrp disl'ussion ­
un r0p;inll' voudrait-il (-tn' rl'pr~Sl'llt~ dans un organe
qu'il l'st déddé' 1\ sahotl'r? Il convient peut~tre

dl' notl'r ici que. au d01mt m(~nw du présent débat,
h' rl'pr~Sl'ntant dl' l' Itali(', en présf.'ntant sa pro­
position, a soulevé une qt1l'stion relative :lUX inten­
tions amhiguè's dl' P~kin - la Hépublique populair('
de Chinl' l'ntl\ndait-elll' vraiment ~tre reprl'sl'ntée
à l'ONlT et, en outr(', P(>kin l"tait-il l' Sl' <.'onfnrmer
aux dispm,itions dt\ la Chartl' des Nations tTnies?

4ti, Cl'UX qui ont del1land~ l'inscription de C(\ point
1\ l'ordre du jour se sont efforcés, en présentant
l'ette demande au nom dl' Pékin, de d011l1l\r une
id~(~ élogieuse de pékin en vantant ce qui sem­
hlerait ~tre St"'S nombreuses vertus. Mais les êvé>ne­
mcnts qui St' sont produits au cours de l'annê{\
écoul~e, depuis notre cil"'rnier débat sur ('ette ques­
tion, ont prouvé qlW la situation était tout autre.
Ll'S houlcversenwnts que l'on a qualifiés de "p;rande
révolutiL1n cultul'l'l1e" ne sont en l'l'alité> qu'une
épurntion monumentale, un pogrom. et montrent
combien ce r~gime ost instable. Le spectacle des
exeés commis par les gardl'~ rouges, qui piétinent

toute- dignit0 hunuune , c-ont rusto vivonu-nt :l\'l'l' l'idl<;l'
d(' civtlisut ion raffinl'l' que l'on aSHOl'l(' h la {'hinl'
Pt. tvpiquornont , :~ I'Asi». Ilans 1(' dornu ino dl'h rt'l:l­
t ions int<.'l'nathma1t'h, h' rl'fu:-> Ilngrunt dl' (,'t' 1'0p;inh'
dl' l'lwxh.;tl'r 1ll(111lt' :l\'t'l.' l't'UX qui part ugont la m(ln1l'
idl"nlnp;it', :->(':-; vxigvnco s im'('hHantt':-; vlsunt à a~81'rvir

d'autl't's nations. font re ssor'ttr clnirvment 1:1 monaco
c-onstnnto que P(>kin l'l'pr(>~(ll1tI' pour la f'tahilitC>
et la paix.

47. On a houuooup pur-lê du "princtpr-" dl' l'tU1Ï\'(\l'­
sul lté , allant m(IIlll' jusqu' 1\ ignoror I'Arttvl« 4 dl\
1:1 Chnrtc qui stipule que :

"Peuvent dcverrir Mornbros des Nations Unio s
tous autres Etats pucifiques qui acceptent les obltgu­
ttons dt' la, .. Charte et, nu jugement dl' l 'Orga­
nisation, sont capubles de le s remplir et disposée
l' ll\ faire,"

48, Ma dél~p;ation a sans cesse souligné qu'elle
n'ignorait pas - de toute évidence elle ne peut se
permettre d'Ignorer - I'existence du rëgirne qui
domino la Chine contmentule. Mais. si vous me per­
mottez de' parodter Shakl'speare, pouvons - nous
nous lncl tne r servilement devant les sautes d'humeur
do la Chine rouge'?

-!n, Les conditions grotesques que pose Pékin pour
accepter un siège i\ l'ONlT sont bien connues déjà.
P6k1n n'entend pas faire partie de l'ONU si elle
n'est pas profondément remaniée, si elle "ne rectifie
pas Sl\S t~rreurs et n'entreprend pas une réorganisa­
tion et Ul1l' réforme totales", Tout récemment encore,
au d6but de ln présente session, le porte-parole
de 1'0kin. la ~U'hin~l. New~_~.gt"'ncy, a formu16
Unl\ foi~ d<.~ plm:; cette prétendue· ordonnance à l'inten­
tion de l'ONl', Selon cette agt\nce, l'ONU "a commis
toutes sortes de m~faits et nul ne peut conserver
d'illusions à son égard, Pour l'ONU, il n'y a qu'une
issue: un~antir le contrôle qu'y exercent les Etats­
Pnis et Sl~ réorganiser C'omplêtem(lnt".

50. Allons-nous alors ess.\yer d'attirer le repré­
sentant cil' Pékin l\ tout prix, quel que soit le prix
l' payer pur l'Organisation? Non, ma délégation ne
saurait adnwttre qUl\ l'on se plie à cette exigence
arrogantl' l~t que l'on réforme l'ONlT, qU'Ol1 l'épure,
qu'on lui fasse subir jp ne S,lis quel autre traite­
ment encore pour satisfaire les caprices de Pékin
et obtenir sa présenee id. Si nous nous inclinons,
notre attitude risque fort d'étre présentée, selon
la tl'rminologie il la mode ù Pékin, comme une
n')uvelle victoire de la "pens(~e" de Mao Tsé-toung.

51. Nous aVons déjà une directive' précise touchant
ln représentation det::: Etats. La résolution 396 (V)
de l' Assemblél' gén~rale indique clairement que,
si une question de ('ette nature donne lieu il con­
trovl'rse aux Nations Vnies, elle doit être examinée
1\ la lumi~re dt's huts et principes de la Charte et
des circonstances propres" chaque cas.

52. Les buts et pl'ÎndlX\S des Nations Unies sont
clairement exposés :lUX Articles 1 et 2 de ln Charte.
Il y a lieu, par conséquent, d'examiner la position
l~t les Hctes de pékin il la lumière de ces Articles.
1,(\s pensées de Mao Tsé-toung. selon lequel 1 ~e

pouvoir politique sort du ('anan d'un fusil" et "la
prise du pouvoir par les for<.'es armées, le rêgle-
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ment du problème par la guerre, représentent la
tâche essentielle et la plus haute forme de révolu­
tion, ce principe marxiste -Iéntnlste s'appliquant û

la Chine et el tous les autres pays", ne peuvent guère
être qualifiées de pensées en harmonie avec 108 buts
et principes de la Charte. La suite d'agressions
ouvertes ou indirectes, et d'activités subverstvca,
qui caractérisent la politique de Pékin, est visible
el tous ceux qui veulent hien ouvrir les yeux. Le
régime de Pékin n'a aucun respect pour le principe
de non-ingérence dans les affaires tntértcures des
autres Etats. Le fait est que Pékin. par sa doctrine
de violence et d'agression et par sa politique con­
sistant il fomenter des troubles partout, par ln sub­
version et par l'instigation de "guerres de libération"
telles qu'il les conçoit. s'est automatiquement exclu
de l'ONU. Pékin ne voit aucune utilité aux Nations
Unies, et nous ne voyons pas non plus l'utiliM
Cl' avoir Pékin au sein de l'Organisation.

53. Certes. celui qui est en dehors d'un conflit
peut très bien rester indifférent aux actes d'uggros­
sion ou de subversion de Pékin parce que cela lui
convient ou parce qu'il est de son intérêt de faire
faire taire sa conscience et d'écarter ce genre de
problèmes à la légère. Mais, pour les victimes
et les victimes en puissance, c'est une question de
vie ou de niort. A ce sujet, on se rappellera qu'à
propos de l'agression de pékin contre l'Inde, le
Gouvernement indien, dans une réponse il. Pékin
en date du 6 janvier 1966, a conclu que:

"... s'U y a au monde un gouvernement qui pro­
voque la tension et crée des conflits aux fins de
servir sa politique intérieure et extérieure, ce
n'est nul autre que le Gouvernement de la République
populaire de Chine."

54. La Thailande n'est pas non plus el l'abri du
grand dessein de conquête et d'influence croissante
de Pékin. Avec la déclaration de guerre de pékin
contre ceux qu'il qualifie d'impérialistes, de révi­
sionnistes et de réactionnaires, et selon la très
large définition de ces termes, peu de pays peuvent
s'attendre à être épargnés. pékin lut-même a relaté
sans vergogne ses activités insidieuses .contre mon
pays lorsque, le 11 septembre 1966, sa radio a
diffusé ce qui suit en langue thatë:

"La lutte" - c'est ainsi que Pékin décrit ses
activités subversives - "a commencé en 1961. Plus
tard, les forces patriotiques thailandaises ont an­
noncé la formation d'un front uni patriotique thaf­
landais le 1er janvier 1965. Ce front a appelé
les patriotes thailandais à s'unir et ... à renverser
le gouvernement, ains i qu'à conquérir l' indépen­
dance, la souveraineté complètes. , . pour la Thar­
lande. "

55. Personne ne sera surpris si je précise que tous
ces prétendus "fronts" et "forces" parrainés, or­
ganisés et dirigés par Pékin ne sont pas en Thaflande ,
mais en Chine continentale même.

56. Ma délégation ne croit pas que, si Pékin est
admis à l'ONU, il coopérera avec elle en vue de
résoudre les nombreux problèmes importants de
notre époque mais que, au contraire, il trouvera
là l'occasion d'affaiblir l'Organisation qu'il a juré
ct' anéantir.

57. En condamnant la coexistence pacifique, Pékin
n'a manifesté aucun intérêt pour notre effort en vue
d'arrêter la prolifération des armes nucléaires, ni
pour nos travaux duns le domaine du désarmement.
Alors que nous, aux Nations Unies, avançons vers
un accord tendant il empêcher la prolifération des
ur-mes nuctéutrcs. Pékin vient déclarer: "Nous vou­
lons VOU8 répondre par le bruit assourdissant d'une
explosion nucléaire." Nous ne pouvons pas non plus
espérer que l'entrée de Pékin produira des mtracles
au suj, t de la guerre elu Vtet-Nam. Nous nvons
déjà dit qu'en l 'occur-rence ce n'est pas le lieu de
discussion qui fnit cl6fnut, mais le désir de paix.
P6kin a déj1\ rejeté inexorablement ln posstbtltté
que l'ONU [oue un rôle dans les négociations de paix.

5~. Mn dé16gatio.l ne saurait accepter non plus la
proposition tondant 1\ ce que la Rôpuhllqu« de Chine
soit '.'xpulséc' de l'ONt!. La réalité, cette fois-ci.
cost que le Gouvernement de la Répuhllque de Chine
exerce un pouvoir effectif sur quelque' 12 millions
d'habitants d'un territoire d'une superficie de 1.'1: 000
miles carrés. Selon les critères des pays en voie
de développement, son économie est prospère et
son peuple jouit d'un niveau de vie élevé. La Répu­
blique de Chine est Membre fondateur de l'ONU,
et son gouvernement s'est loyalement acquitté des
ohligations et responsabilités qui lui incombent aux
termes de la Charte. Elle ne souscrit pas à la politique
agressive qui caractérise la régime de Pékin, mais
elle a défendu fidèlement les buts et principes de
l'ONU. Cela étant, en vertu de quoi et de quel droit
l'Assemblée générale pourrait-elle expulser ln Répu­
blique de Chine?

59. Selon l'Article 6 de la Charte. un Etat Membre
ne peut être expulsé que s'il "enfreint de manière
persistante les principes énoncés dans la présente
Charte". En outre, c'est seulement "sur recom­
mandation du Conseil de sécurité" qu'une mesure
aussi sérieuse peut être prise. Nous dêsapprouvons
aussi vivement la proposition ulbanuise , qui affirme
implicitement que le monde n'a pas besoin de se
préoccuper du peuple de ln République de Chine et
peut. ignorer ses droits. C'est pour cette raison,
et pour d'autres encore qui ont déjà été soulignées,
que ma délégation rejette en bloc le projet de résolu..
tion publié SOUR la cote A/L.496 et Add.L

60. (~uant au projet de résolution soumis par la
Belgique, la Bolivie, le Brésil, le Chili l'Italie
et Trinité et Tobago [A/L. 500], la délégation that­
landaise pense que, sous sa forme actuelle, cette
proposition tend el préjuger la question. Nous avons
donc cles doutes sérieux quant aux mérites de ce
texte et nous voterons contre.

61. Nous avons cru comprendre que certains parti­
sans de l'entrée de Pékin ft l'ONU pensent qu'après
son admission Pékin abandonnerait progressivement
ses positions belliqueuses, ct 'oh la formule selon
laquelle Pékin est un tigre qu'il vaut mieux calmer
en le mettant dans une cage, l'ONU on J'occurrence,
A cela je voudrais répondre que, même dans une
cage plus conforme ft ses goûts - Ra propre com­
munauté idéologique - pékin s'est déjft manifesté
sous un jour qui ne permet pas d'illusions. Nous
cloutons donc beaucoup de la sagesse d'une attitude
selon laquelle un tigre aussi dangereux devrait -

•

•

•



"..

1

..

•

•

•

pour reprendre la même métaphore - être mis dans
une cage que nous partagerions avec lui.

62, M. TCIIIMIDDOHJ (République populaire mon­
gole) [traduit du russe]: Depuis des années, l'As­
semblée génêrule cie l'Organisation des Nations Unies
exumine la question du rétnbltssomont des droits
légitimes de la Répuhltque populaire de Chine t'
l'Organisation des Nations Unies.

63. Il est regrettable qu'une organisation mondiale
uusst prestigieuse que ln nôtre continue ii s'occuper
de cette qucstton, qui a été tranchée dès 1949 par
le peuple chinois Iut-môme .

G4. Cette situation anormale, qui a pour effet de
saper l'autorité de l'Organisation des Nations Unies
et qui va à J'encontre des principes cle In Chnrtc.
et en particulier du principe cie l'universalité, s'est
créée parce que les Etats-Unis et d'autres Etats
qui souscrivent il leur politique à courte vue se
sont refusé [\ accepter l'évidence, à sa voir l' existence
en Chine du seul Gouvernement chinois légitime,
le Gouvernement cle la Républtque populaire de Chine.

G5. Ainsi, la Chine, qui est l'un des Etats fondateurs
de l'Organisation des Nations Unies et l'un des cinq
membres permanents du Conseil de sécurité, organe
principal auquel il incombe, en vertu de ln Charte,
de maintenir la paix et la sécurité internationales,
reste privée de la possibilité d'occuper sa place
légitime 1\ l'Organisation.

GG. L'absence à l'ONU des représentants de la Répu­
blique populaire de Chine, c'est-à-dire des repré­
sentants d'un quart de la population mondiale, risque
même de susciter des doutes quant au caractère
vraiment universel de l'Organisation et à l'efficacité
de ses décisions. Le fait que Taiwan (cette petite
no occupée par des troupes étrangères et servant
d'asile temporaire à la clique de Tchang Kaî-chek,
rejetée par le peuple chinois) occupe illégalement
la place de lu Hépublique populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies et dans ses organes
constitue un exemple sans précédent d'inconséquence
et d'injustice flagrantes.

67. La position de principe de la République populaire
mongole sur la question du rétablissement immédiat
des droits légitimes de la République populaire de
Chine à l'Organisation des Nations Unies est claire
et reste inchangée. Cette posttion a été définie dans
de nombreux documents concernant la politique ex­
térieure du Gouvernement mongol, parmi lesquels
on trouve les discours prononcés à partir de 1961
par les représentants de la République populaire
mongole aux sessions de 1t Assemblée générale de
l'ONU.

68. M. Mangalyn Dugersuren, Ministre des affaires
étrangères de la République populaire mongole, a
déclaré ce qui suit à la présente session, ft propos
de cette question, au cours du débat de politique
générale:

"Il est inadmissible que l'Organisation des Nations
Unies tolère pendant des années une discrimination
flagrante envers la République populaire de Chine.
La délégation mongole estime que les droits légitimes
de ce pays à l'Organisation doivent être immédiate­
ment rétablis. Les représentants de la clique de

Tchang Kuf-chek doivent t-tro chussês dt' tous Iv~

organes des Nations Unies." [1430l~n1C' S0:uWC'.]

(j9. Notre position ainsi définit' t'oii1l'idl' uvvc t't'lll'

de nombreux représentants qui duns leurs tnterven­
tions se sont insptrês des pr-incipes dp la Charte,
de constdôruttons r(>aliRtl':-i l't construct ivos, pt dl'H
inté rôts cie la paix et do la ooopôrutton entro h.'8
Etats .

70. La dC'16p;ation mongole contmue-rn d'f>trt' OPPOR0t'
ft ce que l'on trnnsforrne en question de îond ce
pr-oblème qui ne touche munffestement qu'à la pro­
cédure'; elle repousse aussi la thèse illogique ct
illicite des "deux Chines" que l'on voudrait fairt'
stéger côte 1\ l'Organisation d<.'s Nattons Unies,

71. Pour ces raisons, la délégation mongole votera
pour le projet do résolution A/L.4~)Get Add.L, présenté
par l'Albanie. l'Algérie, le Cambodge, Il' Congo
(Brazzaville), Cuba, la Guinée, le Mult.Tn Muiu'Itnnie ,
le Pakistan, la Rournnnie et la Syrie.

72. Puisque la délégation mongole mntntlont sa posi­
tion untêrteure sur cette question qu'il est grand
temps dt' régler, elle votera contre les projets de
résolution A/1,.494 et Adrl.I et A/L. GOO. car 1 il. notre
avis, ils auraient pour effet de retarder salis prétexte
d'examen ultérieur la solution ct 'une question qui
n'a pas besoin d'être étudiée.

ra, 1\1. TCHEHNOUCIITCIIENKO (Rôpubllque socia­
liste soviétique de Biélorussie) [traduit du russe]:
Voilà d6j[1 des années que l'Assemblée générale
examine ln question du rétablissement des droits
légitimes de la Rêpubllque populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies.

74. Au cours du présent débat, de nombreuses
délégations ont déjà souligné que ce problème était
actuel et urgent ct que sa solution n'a été que trop
retardée, par suite de la position entièrement négative
des pays occidentaux, et en particulier des Etats­
Unis d'Amérique.

75. Nous voyons malheureusement se perpétuer une
situation absurde: la place légitime de la République
populaire de Chine [\ l'Organisation des Nations
Unies est occupée par la clique de Tchang Kat-chek,
laquelle ne représente personne et vit des subsides
d'une puissance étrangère qui est l'adversaire prin­
cipal du rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine à l'Organisation.

76. La RSS de Biélorussie, comme par le passé,
se prononce en faveur du rétablissement de ces
droits. En même temps, elle estime qu'il faut chasser
les représentants de la clique de Tchang Kat-chek
de tous les organes de l'Organisation des Nations
Unies.

77. Il faut faire face aux réalités et comprendre
que le refus de résoudre la question du rétablisse­
ment des droits légitimes de la République populaire
de Chine porte atteinte à l'universalité de l'Organisa­
tion des Nations Unies et ne favorise pas son activité
lorsqu'elle cherche à examiner et à résoudre les
problèmes internationaux.

78. De nombreux Etats se prononcent en faveur
du rétablissement des droits légitimes de la Répu­
blique populaire de Chine à l'ONU, et les déclara-



..
ttons des représentants qui 1 [t cette tribune et utlleurs ,
cherchent à prouver le contraire par des argumenta
non fondés ne peuvent réststor i\ un examen crttique.
Le s adversaires du rétubltssornont de ce s droits
mont rt eux-mêmes leurs intentions par les nrgu­
men, . qu'ils emploient. Ils essaient toutes les ma­
nœuvres possibles pour empêcher la solution de ce
problème, Chaque unnée , ils imposent l'adoption dl'
leur proposition tendant i\ ce que il' rôtabltsscmont
des droits de la Républ ique populaire de Chine soit
considéré comme une quest ion importante, l\ tran­
cher i\ la majorité des deux tiers des voix, mais Cl'

jeu politique, qui fait appel t\ des subterfuges dt'
procédure, ne trompe personne. Son but est dt'
s'opposer au rétnblfsscment des droits légitimes
de la République de Chine.

79. Notre délégation continue [t demander que cotte
question soit considérée comme une question cie
procédure normale et décidée [t la majorité simple,
et nous sommes convaincus que c'est 11\ le fond
du problème. Le projet de résolution A/L. GOa présenté
par la Belgique, la Bolivie, l'Italie ct quelques autres

Litho in V.N.

pays 1 prévoit ln créution d'un comlté sp6<.'ial churgé
tl'tltudier'ttt' uffntro. ~~u'cnt('nd-on étudier? Où
(1st lo pi ob. me? Ct' prohlèmo n' t'xi sto pas 1 ot cotte
fuçon dt' pr«, dol' ost tnnocoptuhlo on l'n<.'('tl1'}'e't1<.'l'.
Il faudrait c .: l\ la présonto s('ssinn l' Asscmbléo
g(>né1'ale 1'6t:\nlisse sans r<'tard los droits 16p;itinH'K
dl' la Htlpuhliqt1l' populut ro dt' Chtno ot chnsso <1('
l'01'g:lni:4ation des Nuttons Unio s lt'K r<'llt'6s('ntant:4
dl' 1:1 <.'1i<Itll' de 'I'chnng I\.nl:"('h<'I'.

80. En dernamlnnt une d6cisioll lmmédtnto sur ('t'ttl'
question la d6l6p;ntion lli61orussÏ<'tuH' s'éli'Vt' contre
la théort« sp6ci(IUSl' dl'H "doux Ch ines ". POUl' les
rutsons pr6l'itl'l's, ('11f' uppul« le projet dl' résolu­
tion pré seutô pal' le s dMl'gatiollS (1<.' l' Algér-le , du
Curnbodge , dt' Cuba, <Il' la ltoumanio et dl' plusieurs
nures pays [:\/LA9{i et Add.L] et votcrn on sn fuvour.

81. l/'aut1'!.' part, t'Ill' von-rn contre les projets de
résolution dt's pays occtdentuux [A/1,.494 l't Add.t
et A/L.GOO].
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